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No. S0.] BJLL. - [1871

Acte pur incorporer la Chambre de Commerce de la
ville de Windsor, Ontario.

C ONSIDElRANT que James Dougall, Donald Cameron,
John Thorburn, Alexander Bartlett, Thomas C. Sutton,

D. Fletcher-, John McCrae, William MeGregor, W. Buchan,
Edmund L. Neveux, S. G. Treble, John R ichards, James

5 Fraser, James Lambie, George Cheyne, B. !?éaume, .1. W.
Drake. A. W. Joyce, William Raiff, Henry Leninedy, Albert
Hutton, George Shipley, J. W. Blackader, Thmas Dow, Joël
Langlois, domiciliés en la ville de Windsor, dans la province
d'Ontario, ont, par pétition, représenté qu'ils se sont consti-

10 tués depuis une certaine époque en une chambre de com-
merce, dans le but de-donner suite à certaines mesures qu'ils
croient importantes au developpement du commerce du Ca-
nada en général et de la ville de Windsor, Ontario, en parti-
culier; et qu'ils ont de plus représenté que l'association serait

15 plus certaine d'atteindre son but s'il était passé un acte d'in-
corporation leur conférant certains pouvoirs à eux et à leurs
successeurs; et considérant qu'il est expédient d'accéder à
leur demande ; A ces causes, Sa \a jesté. par - de l'avis et du
consentement du Sénat et de la-Chimbre < Conununes du

20 Canada, décrète ce qui suit:

1. fLes dits .amies Druigal], Donald Cameron, John Thor-
burn, Alexander Bartlett, Thomas C. Sutton, D. Fletcher, John
McCrae, William McGregor, W. Buchan, Edmund L. Neveux,

- S. G. Treble, John Richards, James Fraser, James Lambie,
25 George Cheyne, B. Réaume, J. W. .Drake, A. W. Joyce,

William Raiff, Henry Kennedy, Albert Rutton, George Ship-
ley, J. W. Blackader, Thomas Dowr, Joël Langlois, et toutes
autres personnes domiciliées dans la ville de Windsor, dans la
province d'Ontario, ou dans les environs de cette ville, déjà

30 associées ou qui s'associeront aux personnes ci-dessus dénom-
mées, pour les fins du présent acte, en la manière ci-dessous
réglée, et leurs successeurs, seront et sont par le présent
constitués on un corps politique et incorporé sous le nom de
" Chambre de Commerce de Windsor, Ontario," aux fins men-

35 tionnées dans la préambule; et pourront sous ce nom pour-
suivre et être poursuivis, plaider et se défendre dans toutes
les cours de justice et d'équité et autres lieux quelconques,
dans toutes actions, poursuites, plaintes, matières et causes
quelconques, et auront, sous le même nom, eux et leurs suc-.

40 ccesseurs,:succession perpétuelle, et pourront avoir un sceau.
commun, le détruire, changer et renouveler, à leur gré ; et
eux et leurs successeurs, soi.s lear nom ·de corporation,
auront pouvoir d'acquérir, posséder, avoir, i-écevoir, et accep-_
ter toutes propriétés foncières et mobilières quelconques,

45 et de les aliéner, les vendre, transporter, bailler ou en



disposer autrement en tout ou en partie de temps à autre, et
quand l'occasion le rendra nécessaire, et d'eui acquérir d'autres
à leur place ; pourvu toujours que la valeur annuelle nette
des propriétés foncières possédées par la dite corporation
n'excèdera pas cinq mille piastres; et pourvu aussi quela dite 5
corporation n'aura ni n'exercera aucuns pouvoirs de corpora-
tion quelconques autres que ceux qui lui sont expressément
conférés par le présent acte, ou qui sont nécessaires pour le
mettre à eile1t. suivant son vrai sens et iniiention.

2. Les ionds et les propriétés de la dite corporation .ne so. 10
iont employés et ne serviront qu'aux objets propres à faire

progresser et étendre le commerce légitime de cette Puisý
sance en général et de la ville de Windsor en particulier, ou
nécessaires pour parvenir au but pour lequel la dite -corpo-
ration est constituée suivant le sens et l'intention veritables 15
du présent acte.

:-. Le lieu ordinaire des assemblées de la dite corporation
sera réputé être son ddmicile légal, et toute sigi1ilication
d'avis ou ordre d'aucune espèce, adressé à la -dite corpora-
tion, qui sera faite au dit lieu, sera considérée être ue signi 20'
lication snilisante de tel avis on crdre à la'corporation.

4. 1I y aura un conseil chargé de la direction des affaires
de la corporation, qui sera appelé " Conseil de la Chambre
de Commerce." et qui sera composé, depuis et après lamême
élection ci-dessous mentionnée, d'un président, deux vice-pré- 2.5
sidents, d'un secrétaire-trésorier et de sept autres membres
du conseil, qui serornt tous membres de la dite corporation;
et auront les pouvoirs et rempliront les devoirs ci-dessous
mentionnés et assignés au conseil.

5. Le dit James Dougall, sera président; Henry Kennedy, 30
premier vice-président-; Donald Cameronl, deuxièmé vice-
président; J. W. Blackader, secrétaire-trésorier ; et William
McGrregor, William Raiff, W. Buchan, Edmund L. Neveux,
Thomas 0. Sutton, James Lambie, et Joël Langlois, seront
les autres membres du conseil, jusqu'à ce qu'ait lieu la pre- 86
nière élection en vertu des dispositions du présent acte; et

le conseil nommé par ces présentes jouira, jusqu'à la dite
élection, de tous les pouvoirs conférés au conseil 1ar le"oré-
sent acte.

6. Les membres de la dite corporation auront une assem- 40
blée générale tous les trois mois, savoir: le 'premier jeudi
de janvier, avril, juillet et octobre, à un endroit de .la ville de
Windsor, dont il sera dûment donné avis en indiquant les
temps et lieu, par le secrétaire du conseil alors en exercice,
trois jours au moins auparavant par insertion dans un jour- 45
nal ou autrement, selon que le conseil le jugera à propos ;- et
à l'assemblée générale du premier jeudi du mois de janvier,
les membres présents de la corporation ou la Majorité d'entre
eux, alors et là éliront en -telle manière qui sera réglée par 50
les statuts de la corporation parmi les membres de cette der-
nière, un président, deux vice-présidents et unsecrétaire-tréso-
rier, et sept autres membres du conseil lesquels composeront,



avec les président, vice-présidents et secrétaire-trésorier, -le
conseil de la dite corporation, et resteront en charge jusqu'à:co
que d'autres soient élus à leur place à l'assemblée pro.-
chaine du mois de janvier comme susdit, ou jusqu'a ce

5 qu'ils soient démis de leur charge ou la rendent vacante
en vertu des-dispositions de quelque statut de la corporation;
pourvu toujours que si la dite élection n'a pas lieu le premier
jeudi du mois de jfinvier susdit, la corporation .ne ser.. pas
pour cela dissoute, mais telle. élection pourrase faize à aucne

10 assemblée générale de la corporation qui sera convoquée en
la manière ci-dessons réglée, et les membres du conseil
alors en charge continueront deii être mcmbres'jusqu'à ce
qlue l'élection soit faite.

7. Avenant le décks, la résignation ou .abseuice des assem-
15 blées du conseil, de quelque membre dit conseil, pendant

quatre mois consécutifs, sans cause de maladie, assignée on
sans congé obtenu du président ou des vice-présidents, il
sera loisible au conseil d'élire, à toute assemblée, un membre
de la corporation pour être membre du conseil à la place du

20 meibre qui sera ainsi décédé. aura résigné ou sera absent, et
ce nouveau membre sera élu à la majorité des membres du
conseil présents à auciuc de ces assemblées, s'il y a quorum,
et le membre ainsi élu restera en charge jusqu'à la prochaine
élection annuelle, et pas plus longtemps, Z moins qu'il ne

25 soit réélu.

1. A toute assemblée annuelle au autre assemblée géné-
tale de la corporation, soit pour l'élection des membres du
conseil ou pour quelqie autre objet, la majorité des membres
présents pourra faire et exécuter tous actes que le présent on

30 to'ut statut -de la corporation prescrit ou prescrira de faire à
telle, assemblée générale.

O. Tout.membre de.la corporation qui voudra s'en retirer
ou cesser d'en etre membre, pourra le faire en tout temps-en
donnant par écrit au secrétaire-trésorier dix jours d'avis de

35 son intention, et en acquittant toute obligation légitimé qui
pourra lors de l'avis exister contre lui dans les livres de. la
corporation.

10. Il sera loisible à la corporation ou à la majorité de ses
membres présents à une assemblée générale, de faire et éta:

40 blir tels stattits, règles et rNoelemeuts pour la direction de la
corporation, relativement'à l'admission', expulsion oU.à la ré-
signation des membres, et pour la conduita de son conseil,
ses officiers et ses affaires, et tous autres règlements conformes
au.présent acte, ou aux lois du Canada, que la dite majorité

45 trouvera convenables ; et ces 'règlements Seront obligatoires
pour tous membres de la corporation, ses officiers et em-
ployés, et toutes autres personnes qui seront légalement sous
son contrôle*; pourvu qu'aucun règlement ne sera fait ou
passé par. la corporation, à moins qu'un membre n'en ait don-

50 né avis par motion sec6ndée par un autre membre à une as-
semblée générale précédente, et que tel àvis n'ait été dûment
entré d'ns les livres de minutes de la coporation.



1 . Toute personne domiciliée alors dans la ville de Win.d-
sor, Ontario, et ses environs, et étant ou ayant été un commer-
çant, négociant, artisan, gérant de banque ou agent
d'assurance, sera éfigible à la charge de membre de .
la dite corporation ; et à toute assemblée générale >

de la corporation, il sera loisible à tout membre du
conseil ou de la corporation de proposer aucune des dites
personnes comme candidat à la charge de membre de la dite
corporation, et si la proposition est emportée par la majorité
des deux tiers des membres de la corporation alors présents 10
elle deviendra alors membic de la corporation et aura tous
les droits et sera assujétie à toutes les obligations des autres
membres; pourvu toujours que tonte personne, n'étant pas
un commerçant, négociant, artisan, gérant de banque ou
agent d'assurance, pourra être élie membre de ja corpora- 15
tion en la manière susdite si elle est recommandée parle con-
sil de la chamlre de connnerce l telle assemblée.

I 2. Il sera loisîibl au conseil ou à la majorité de ses mem-
bres, de çonvoquer, par avis inséré un jour auparavant dans
un ou plusieurs journaux pubi. dans la ville de Windsor, 20
ou par circulaire signée par Le sécretaire-trésorier de la cor-
poration adressée à chacun s membres et envoyée par la
malle un jour auparavant, une e.ssemblée générale de la cor-
poratioi.pour aucune des fins da présent acte.

13. Le (lit conseil pourra 'le temps à antre tenir des as- 2.5
semblées, les ajourner quand :I sera-nécessaire, et transiger à
telles assomblées les affaires qui lui sont assignées par le pré-
sent acte ou par les siatuts 0e la corporation; et ces assem-
blées du conseil seront con\ oquées par le secrétaire-trésorier
à la demande du président ou sur réquisition de deux mem- 30
bres du conseil; et le conseil aura, outre les pouvoirs qui lui
sont expressément conférés par le présent, les pouvoirs qui -
lui seront accordés par tout statut de la côrporation, si ce
n'est le pouvoir de faire ou changer aucun règlement ou
d'admettre aucun membre, ce qui se fera en la manière pres- 85
erite par le présent acte, et pas autrement; et cinq membres
ou plus du conseil, légalement assemblés, (et dont le prési-
dent ou un vice-président sera l'un, ou dans le cas de leur
absence, cinq membres quelconques ou plus légalement as-
semblés) formeront un quorum, dont la majorité pourra faire 40
tout ce qui sera de la compétence du conseil; et à toutes as-
semblées du conseil et à toutes assemblées générales de la
corporation, le ,président, ou e son absence le premier ou le
deuxième vice-président, ou en l'absence des deux, tout,
membre du conseil alors présent qui pourra. être choisi 45
pour cette occasion, présidera et aura, dans le cas d égalité
(le voix dans toute division, voix prépondérante.

14. Il sera du devoir du conseil de préparer, aussitôt que
possiblC après la passation du présent acte, les statuts, règles
et règlements qu'il croira les plus propres à favoriser les in- 50
térêts de la corporation et les objets du pfésent acte, et de
les soumettre pour être adoptés à une assemblée générale de
la corporation, convoquée à cet effet en la manière ci-dessus
préserite.



15. Toutes souscriptions'des úe.mbres, dues à -la. corpora-
tion en vertu d'aucun règlement, et toutes pénaIités encou-
rues en vertu..d'aucun règlemeùt par quelque personfie tenue
de s'y cdnformer, ainsi que toutes autres soiimes de denierà

5 dues la corporation:, seront payées à son secrétaiietrésorier
et recouvrables, à défaut de paiemeùt, par action -portde'au
nom de la corportion, et il sera seulement nécessaire d'allé-
guer que telle personùe est endettée à la corporation de telle
somme d'argent, montant des arrérages de souscription on

10 autrement, par suite de quoi la corporation a un droit d'ac-
tion en vertu du présent acte.

16. Lors de l'instinction de telle action, il suffira à la cor-
poration d'établir que le défendeur, à l'époque à laquelle telle
demande aura été faite, était ou avait été membre de la cor-

15 poration, et que le montdnt réclamé pour souscription, péna-
lité ou autrement était inscrit comme non-payé dans les
livres de la corporation.

17. Les asseinbl.es des membres du conseil seront publi-
ques pour tous les membres de la corporation qui pourront y

20 assister, mais ils ne pourront prendre part aux délibérations
qui y auront lieu; et le procés-verbal des délibérations .de
toutes les assemblées *lu conseil ou de la corporation, seront
inscrits dans des registres qui seront gardés à cet effet par le
secrétaire-trésorier de la corporation; et linscription en sera

25 ýsignée par le présidcnt du conseil ou la personne qui aura
présidé l'assemblée; et ces registres pourront être consultés
gratuitement, en tous temps raisonnables, par tout membre
(le la corporation.

1 S. A compter de la passation sdu présent acte, il sera loi-
30 sible au conseil de~la dite corporation de nommer cinq per-

sonnes pnur former un bureau d'examinateurs pour la ville
de Windsor, pour l'année commençant le premier jour de
janvier prochain et finissant letrente-unième jour de décembre
ensuite, tenu d'examiner les candidats à la charge dinspec-

35 tour de fleur et de farine ou de tout autre article sujet à
inspection; et le conseil pourra accomplir tous autres actes,
matières et choses du ressort de l'inspection de la fleur et de
la farine et de tout autre article, et exercera les pouvoirs con-
férés et sera assujéti aux obligations prescrites aux conseils

40 des chambres de commerce en vertu de tout acte relatif à
l'inspection de la fleur et farine ou de tout autre article sou-
mis à l'inspection; et*les examinateurs et inspecteurs susdits
seront aussi soumis aux conditions, prescriptions, serments,
matières ou choses au sujet de leur charge,'énoncées dans tel

4 5 acte.

19. Toute personn' qui, en vertu de la loi, peut, en d'au-
tres cas, faire une affirmation solennelle, au lieu de prêter
serment, pourra faire telle affirmation solennelle dans tous
les cas oü, en vertu du présent acte, un serment est requis ;

50 et quiconque fera, de propos délibéré, -an faux serment ou
une faussse affirmation, dans tous les cas où le serment ou

80--2
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l'affirmation solennelle est xequis ou autorisé par le présent'
acte, sera coupable de paijure volontaire.

20. «Rien de contenu au présent acte ne préjudiciera aux
droits de Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs, .ou d'aucune
partie ou 'persone que ce soit, sauf seulement les droits 5
spécialement mentionnés dans le présent acte.


